
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DES FAMILLES,  
DE L’AUTONOMIE ET DES PERSONNES HANDICAPÉES 

Arrêté du 12 mai 2026 modifiant la liste des spécialités pharmaceutiques  
agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 

NOR : SFHS2606705A 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées et le ministre de l’action et des 
comptes publics, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 5123-2, L. 5123-3 et D. 5123-4 ; 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
Vu le code général des impôts, notamment son article 281 octies ; 
Vu l’avis de la commission de la transparence du 9 juillet 2025 ; 
Vu la demande du laboratoire, 

Arrêtent : 
Art. 1er. – La liste des spécialités pharmaceutiques agréées à l’usage des collectivités et divers services publics 

est modifiée conformément aux dispositions qui figurent en annexe. 
Art. 2. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 12 mai 2026. 

La ministre de la santé, des familles,  
de l’autonomie et des personnes handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH 

La sous-directrice de la politique  
des produits de santé et de la qualité  

des pratiques et des soins, 
E. COHN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 
La sous-directrice  

du financement  
du système de soins, 

C. DELPECH  

ANNEXE 

(1 modification) 

Le libellé de la spécialité pharmaceutique suivante est modifié comme suit : 

Libellés abrogés Nouveaux libellés 

Code CIP Libellé Code CIP Libellé 

34009 550 803 8 1 

TYSABRI 150 mg (natalizumab), solution injectable 
en seringue préremplie, seringue préremplie 
(verre) de 1 ml (150 mg/ml), boîte de 2 seringues 
préremplies (B/2) 

(laboratoires BIOGEN FRANCE SAS) 

34009 303 185 5 3 

TYSABRI 150 mg (natalizumab), solution injectable 
en seringue préremplie, seringue préremplie 
(verre) de 1 ml (150 mg/ml), boîte de 2 seringues 
préremplies (B/2) 

(laboratoires BIOGEN FRANCE SAS)  
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